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(54) Procede de reproduction d’une oeuvre sur une surface

(57) Procédé pour reproduire sur une surface toutes
oeuvres visuelles numérisées. La technique selon l’in-
vention permet d’offrir deux niveaux de lecture, tactile et
visuelle, ce qui permet de rapprocher voyants, mal-
voyants, non-voyant.

Pour mettre en oeuvre le procédé, il est nécessaire
d’utiliser un enregistrement numérique des oeuvres à re-
produire.

Ces données numériques servent à commander le
balayage laser d’une surface où l’on reproduit le modèle.

La surface où l’on reproduit le modèle est constituée

d’un enduit composite ou hydraulique ou glycérophtali-
que ou cellulosique ou acrylique.
Les oeuvres ainsi travaillées peuvent rester en l’état ou
pour faire ressortir certains aspects et améliorer l’esthé-
tique du modèle, être avantageusement mise en peintu-
re.

Les oeuvres ainsi réalisées selon l’invention sont
particulièrement destinées au domaine de la muséolo-
gie, au domaine de la création artistique, au domaine
décoratif, au domaine publicitaire.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé
pour reproduire sur une surface toutes oeuvres visuelles
numérisées.
[0002] La lecture des oeuvres visuelles traditionnelles
est principalement liée au sens de la vue. La majorité
des oeuvres laisse ainsi pour compte les personnes pri-
vées partiellement ou totalement de ce sens. La techni-
que selon l’invention permet d’offrir deux niveaux de lec-
ture, tactile et visuelle, ce qui permet de rapprocher
voyants, malvoyants, non-voyant. Ce procédé permet
entre autre :

- une lecture tactile, texte et image, beaucoup plus
précise que le papier gaufré utilisé en illustrations

- une stabilité dans le temps du fait d’une meilleure
résistance du support à l’usure, usure provoquée par
la lecture tactile.

- de favoriser l’ouverture de l’univers de l’art aux mal-
voyants et non-voyants, entre autre dans les mu-
sées, en reproduisant selon le procédé les oeuvres
d’art avec la possibilité d’y adjoindre toutes indica-
tions souhaitées en écriture braille tel que nom de
l’auteur, titre de l’oeuvre, dimension de l’oeuvre, écri-
ture reproduite aussi selon le procédé.

- de favoriser la création artistique
- d’utiliser les oeuvres produites ou reproduites en pu-

blicité murale, en publicité d’édition.
- d’utiliser les oeuvres produites ou reproduites pour

toutes publicités, image de marque, logos.
- de réaliser des oeuvres allant de la miniature à la

fresque murale.
- de réaliser des illustrations et textes pour toutes pu-

blications pour voyants ou non voyants ou mal-
voyants.

- de réaliser ou reproduire des oeuvres pour des sou-
venirs de commémorations, religieux ou touristi-
ques.

[0003] Les oeuvres reproductibles sont toutes oeuvres
visuelles pouvant être numérisées, ou numérisées de
par leur nature. Ces oeuvres à reproduire provenant pour
principal de photos argentiques, photos numériques,
films, dessins, tableaux, fresques, aquarelles, huiles,
pastels, crayons, eaux-fortes, lithographies, gravures,
sculptures, écritures, calligraphies, y compris la concep-
tion par ordinateur, le dessin par ordinateur et toutes ex-
pressions graphiques, artistiques, publicitaires.
[0004] Pour mettre en oeuvre le procédé, il est néces-
saire d’utiliser un enregistrement numérique des oeuvres
à reproduire. Cet enregistrement numérique des oeuvres
se scinde en deux groupes: - enregistrement numérique
de par nature : oeuvres réalisées par appareils numéri-
ques tels que appareil photo numérique, caméra numé-
rique, logiciels de création, retouche et montage d’ima-
ges numériques, conception assistée par ordinateur,
dessin assisté par ordinateur.-  enregistrement numéri-

que par acquisition : oeuvres acquises par le biais de la
transmission numérique type Web, email, webcam, té-
léphone ou oeuvres acquises par le biais d’appareil nu-
mérique type appareil photo numérique, caméra numé-
rique, scanner ou oeuvres acquises par le biais de sup-
ports numériques type compact disc, DVD.
[0005] Ces données numériques servent à comman-
der le balayage laser d’une surface où l’on reproduit le
modèle.
[0006] La surface où l’on reproduit le modèle est cons-
tituée d’un enduit composite ou hydraulique ou glycé-
rophtalique ou cellulosique ou acrylique. L’enduit utilisé
peut être d’origine végétale, minérale, ou de synthèse.
Ces enduits étant, entre autres à base de plâtre, de
chaux, de ciment, de terre, de tadelakt, de stuc. On peut
y adjoindre des charges telles que poudre de marbre, de
bronze, de quartz. Avantageusement on utilise un enduit
à grain fin pour donner des détails sur l’oeuvre reproduite.
Cette surface peut :

- être travaillée en l’état
- être traitée de façon à augmenter sa résistance con-

tre les chocs, l’usure, les salissures : on utilisera des
vernis à base d’eau ou polyuréthane, des vitrifica-
teurs, des durcisseurs ou composites. L’aspect final
étant selon le choix, mat, satiné ou brillant. Avanta-
geusement on utilisera un verni polyuréthane satiné.

- pour faire ressortir certains aspects et améliorer l’es-
thétique du modèle, être avantageusement recou-
verte par peinture à l’huile, peinture acrylique, pein-
ture glycérophtalique, aquarelles, pastels, encres,
pigments naturels, pigments synthétiques, teintes,
cires, vernis, charges minérales, charges végétales,
charges métalliques et tous produits permettant de
révéler l’oeuvre, recouvrements utilisés seuls ou en
combinaisons.

[0007] Cette surface va être soumise au balayage la-
ser qui, selon les clairs-obscurs de l’oeuvre originale, va
dégrader la surface avec plus ou moins de profondeur.
Tous types de lasers de marquage peuvent être utilisés,
tels que les lasers YAG ou CO2. Avantageusement on
utilisera le laser CO2 avec les réglages suivant :

- la puissance utilisée, parmi les modèles existants,
permettant une intensité lumineuse suffisante pour
marquer la surface, puissance comprise entre 5
watts et 3000 watts sera avantageusement de 30
watts.

- profondeur de marquage comprise entre 0 et 3 mm
sera avantageusement de 0.2 mm.

- impulsions par pouce comprises entre 60 et 2400
sera avantageusement de 300.

- vitesse de balayage comprise entre 0 et 5 mètres
par seconde sera avantageusement del.5m par se-
conde.

- distance focale comprise entre 0.1 mm et 100 mm
sera avantageusement de 50.8 mm
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- longueur d’onde comprise entre 8 et 12 micromètres
sera avantageusement de 10.6 micromètres Les
oeuvres ainsi travaillées peuvent:

- rester en l’état
- être traitée de façon à augmenter la résistance con-

tre les chocs, l’usure, les salissures : on utilisera des
vernis à base d’eau ou polyuréthane, des vitrifica-
teurs, des durcisseurs ou composites. L’aspect final
étant selon le choix, mat, satiné ou brillant. Avanta-
geusement on utilisera un verni polyuréthane satiné.

- pour faire ressortir certains aspects et améliorer l’es-
thétique du modèle, être avantageusement recou-
verte par peinture à l’huile, peinture acrylique, pein-
tures glycérophtalique, aquarelles, pastels, encres,
pigments naturels, pigments synthétiques, teintes,
cires, vernis, charges minérales, charges végétales,
charges métalliques, feuilles d’or, feuilles de cuivre
et tous produits permettant de révéler l’oeuvre, re-
couvrements utilisés seuls ou en combinaisons.

[0008] Les oeuvres ainsi réalisées selon l’invention
sont particulièrement destinées au domaine de la mu-
séologie, au domaine de la création artistique, au domai-
ne décoratif, au domaine publicitaire.

Revendications

1. Procédé pour reproduire une oeuvre sur une surfa-
ce, caractérisé en ce qu’il comporte des étapes
consistant à :

- numériser les détails de couleurs ou de niveaux
de gris de l’ oeuvre
- sur la base de ces données, commander un
laser qui envoie un rayon lumineux sur une sur-
face recouverte d’enduit avec une intensité lu-
mineuse suffisante pour marquer la surface.

2. Procédé selon la revendication 1 caractérisé en ce
que l’enduit est un enduit hydraulique ou glycéroph-
talique ou cellulosique ou acrylique ou minéral ou
végétal, ou métallique ou composite.

3. Procédé selon la revendication 1 et 2 que l’enduit
est d’une base suivante : plâtre, chaux, ciment, terre,
tadelakt, stuc ou composite.

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé par l’utilisation de lasers
de marquage, tels que les lasers YAG ou CO2.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé par l’utilisation d’un laser
CO2 avec les réglages suivants :

- puissance comprise entre 5 watts et 3000 watts

sera avantageusement de 30 watts.
- profondeur de marquage comprise entre 0 et
3 mm sera avantageusement de 0.2 mm.
- impulsion par pouce comprise entre 60 et 2400
sera avantageusement de 300.
- vitesse de balayage comprise entre 0 et 5 mè-
tres par seconde sera avantageusement del.5m
par seconde.
- distance focale comprise entre 0.1 mm et 100
mm sera avantageusement de 50.8 mm
- longueur d’onde comprise entre 8 et 12 micro-
mètres sera avantageusement de 10.6 micro-
mètres

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé par le traitement de la sur-
face soit avant ou après marquage ou les deux, des-
tiné à augmenter sa résistance mécanique et contre
les salissures.

7. Procédé selon la revendication 6 caractérisé par
l’utilisation de verni, résine, durcisseur ou composi-
te.

8. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé par le traitement de la sur-
face destiné à faire ressortir certains aspects, amé-
liorer l’esthétique de l’oeuvre.

9. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé par l’application de pein-
ture à l’huile, peinture acrylique, peinture glycéroph-
talique, aquarelles, pastels, encres, pigments natu-
rels, pigments synthétiques, teintes, cires, vernis,
charges minérales, charges végétales, et tous pro-
duits permettant de révéler l’oeuvre, recouvrements
utilisés seuls ou en combinaisons.
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